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REVUE MILITAIRE SUISSE

WM Annee. f 5. 15 Mai 1883

Etude sur le fusil Vetterli, nouveau modele.'

I. Historique.

Les premiers modeles d'armes se chargeant par la culasse
remontent ä l'origine meme des armes ä feu. A la fin du XVIIIe
siecle et au commencement du XIXe, nous voyons l'attention se

concentrer parlout sur ies perfectionnements militaires et sur
l'invention d'un Systeme ä chargement par la eulasse applicable
aux armes de guerre.

En 1831, on experimenta en Suisse pour la premiere fois un
fusil lisse se chargeant par la culasse, porlant le nom de son
inventeur Robert; on retrouve encore des exemplaires de cette
arme dans quelques collections, entr'autres ä Thoune. Mais ä la
suite d'experiences defavorables, ce fusil fut abandonne parce
que son coüt etait trop eleve, son emploi dangereux au bout de

peu de temps et parce que son maniement et son entretien exi-
geaient un degre d'intelligence superieur ä celui que l'on
rencontre generalement chez le soldat.

Nous elendrions trop notre travail en decrivant ici tous les

systernes d'armes ä feu portatives se chargeant par la culasse

proposes dans divers pays depuis pres d'un demi-siecle. Aussi

nous bornerons-nous dans celte courte introduetion ä rappeler
ce qui s'est fait ä ce sujet en Suisse depuis environ vingt ans
afin d'arriver a l'adoption de notre fusil d'infanterie.

C'est apres de laborieux travaux faits par des specialistes et
ensuite des experiences acquises dans les guerres d'Amerique et
du Danemark, que le Conseil federal nomma, le 28 avril 1865,

1 Deux travaux ont ete presentes sur ce sujet au concours ouvert en
1882 par la Section vaudoise de la Societe des officiers, l'un par la sous-
section de Lausanne (second prix), l'autre par la sous-section de Morges
(cinquiöme prix).

L'assemblee generale de la Section vaudoise, tenue ä Vevey, le 26
septembre 1882, a, sur la proposition qui lui a ete faite par le jury des

concours, decide que les deux travaux sur le Vetterli seraient publies et
röunis en un seul.

La presente publication cherche ä tenir compte de cette decision autant
que possible.
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unecommission composeede cinq officiers superieurs pour discuter
la question de savoir s'il y avait lieu de s'oecuper du Systeme des

armes se chargeant par la culasse. Des essais avec divers modeles
furent faits par les soins de cette commission, lorsque les
evenements en Europe de 1866 prirent une tournure teile que la
Suisse devait songer ä bref delai ä metlre son armement ä la

hauteur des circonstances vis-a-vis desquelles eile aurait pu se

Irouver. L'Assemblee federale decida en juillet de lameme annee

que tous les hommes portant fusil (elite et reserve) seraient munis
d'une arme ä chargement par la culasse, ä l'ancien calibre de 3S

traits, ordonna la transformation des anciens fusils et autorisa
meme l'achat d'une certaine quantite de bons fusils se chargeant
par la culasse.

La question du nouvel armement de nos troupes etait ainsi
resolue en principe.

A la fin de I8C6 et apres une etude des plus complete de la
question par la commission deja instituee, l'Assemblee federale
decreta l'introduction definitive d'armes ä repeiition, dont
l'ordonnance restait a etablir par le Conseil federal.

On avait alors principalement en vue un Systeme qui füt propre

ä la transformation des armes de petit calibre et la commission

donna la preference au Systeme Milbank modifie par le

professeur Amsler, ä Schaffhouse; la commission en proposa
l'adoption et il fut adopte en effet par le Conseil federal le 7

novembre pour la transformation des carabines et des fusils de

petit calibre.

La question essentielle de savoir si les armes de nouvelle
acquisition devaient elre a simple Charge ou ä repetition fut
tranchee en se pronongant pour ce dernier principe et on recom-
manda le modele que la fabrique d'armes de Newhaven
(Connecticut) avait presente sous le nom de fusil Winchester ; ce fusil
devait neanmoins subir quelques modifications, afin qu'on püt
conserver le calibre suisse de 10,b'mra. Nous donnerons plus loin
quelques details sur la construetion du fusil Winchester.

L'annee 1867 se passa en essais de construetion du modele
definitif de fusil et de cartouche. Pendant ce temps, M. Frederic
Vetterli, directeur de la fabrique d'armes de Neuhausen, travail-
lait ä l'adaptation de son Systeme de fermelure ä cylindre au
fusil Winchester et, apres des essais qui eurent lieu devant la
Commission federale des armes, le Conseil federal decida, par
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decret du 27 fevrier 1868, l'acquisition de 80,000 fusils du
modele Velterli.

Le 8 janvier 4 869 la premiere ordonnance du fusil suisse ä

repetition fut promulguee et la fabrication courante de cette

arme commenga en 4870.

L'usage pratique de cette arme confirma Ies esperances que
l'on atlendait de ce Systeme, quoique plusieurs ameliorations
d'une assez grande importance devinrent necessaires des l'abord.
On considera cependant depuis 1870 l'execution du fusil comme
parfaitement satisfaisante et les hommes se familiariserent
promptement avec son emploi.

II Developpement technique.

A. Fusil Winchester.

Le mecanisme du fusil Winchester est emprunte ä un pistolet
ä repetition, dont Ie brevet, obtenu par la « Volcanic repeating
arms C° Newhaven, Conn. », porte la date du 44 fevrier 4854.

Ce Systeme fut applique au fusil d'infanterie par Henry et
perfectionne ensuite par Winchester. C'est ä ce dernier que l'on doit
en parliculier le mode de chargement du magasin par la boite
de culasse, tandis qu'avec le fusil Henry on elait oblige d'intro-
duire les cartouches par l'extremite anterieure du füt, apres
avoir prealablement arme le ressort de magasin el ouvert ce
dernier.

Le mecanisme de röpetition du Winchester se compose
essentiellement des parties suivantes : la boite de culasse ä laquelle
est vissee le canon et, au-dessous de celui-ci, le tube de magasin;
le chariot ou transporteur des cartouches est un bloc de bronze,
evide comme celui du Vetterli et destine ä recevoir une ä une
les cartouches du magasin et a les presenter devant la chambre
ä cartouche; il est mis en mouvement par un levier qui pivote
autour de lameme tige que le pontet de sous-garde. Lorsqu'on
presse sur ce dernier, il decrit un arc de cercle de haut en bas

en entrainant avec lui le levier du transporteur qui souleve
celui-ci en meme temps que le cylindre de fermeture est retire
en arriere par un autre bras du pontet qui fait flechir une
double genouillere placee lateralement au cylindre.

Le Systeme de percussion se compose d'un chien place
derriere le cylindre et actionne par un grand ressort droit fixe ä Ia

bände inferieure de la boite de culasse. Le cylindre en se retirant

en arriere force le chien ä s'armer et celui-ci est maintenu
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dans cette position par un cran dans lequel s'engage le bec de la
detente. Le chien frappe directement sur Ia broche qui traverse
le cylindre de part en pari et se termine par une
rondelle portant deux pointes destinees ä frapper le fond de la
douille de cartouche et ä produire l'inflammation du fulminate
contenu dans le bourrelet.

Lorsqu'on ramene la poignee du pontet contre l'arme, le cha-

riot-transporteur s'abaisse et, en meme temps, la genouillere, en

se raidissant, repousse le cylindre en avant et le maintient serre
contre la cartouche.

La rapidite du tir oblenue dans les essais etait de 10 coups
par minute en chargeant coup par coup et de 22 coups avec le

magasin charge. Le magasin contenait 13 cartouches.
Les defauts principaux du Winchester sont: sa complication,

son demontage trop delicat pour le soldal et surtout la grande
difficulte du tir couche ä cause des dimensions du pontet-levier
et son grand angle d'ouverture. En outre, ce fusil ne porte ni

baguette ni bayonnette.
Ce sont ces defauls que M. Vetterli a cherche ä supprimer, en

rempiagant ia fermeture ä genouillere par celle ä cylindre
comme dans son fusil ä simple Charge.

B. Fusil Vetterli 40r modele.

Dans ce fusil, le magasin et le transporteur sont semblables ä

ceux du Winchester, mais le transporteur, au lieu d'etre actionne

par le pontet, l'est par le moyen d'un levier-coude, qui regoit
son mouvement du cylindre. La double genouillere du Winchester

est supprimee et remplacee par une clef ou noix mobile
autour du cylindre et munie de trois tenons d'arret et d'une
poignee au moyen de laquelle tout le sysleme est mis en
mouvement. L'appareil de percussion est identique ä celui du
Winchester, c'est-ä-dire qu'il se compose d'un chien, d'un grand
ressort avec chainette et d'une detente-gächette. Lorsqu'on
retire le cylindre en arriere, au moyen de la poignee de la noix,
le chien qui appuie sur celle-ci est repousse en arriere et, pour
eviter qu'en renfermant le cylindre le chien ne frolte contre Ia
poignee, on a muni le chien d'un echappement ä ressort, qui
s'abaisse pour laisser passer librement le cylindre.

L'arme est munie d'une bayonnette et d'une baguette encastree
dans le cöte gauche du füt et vissee par son extremite ä un renfort

de la boite de culasse.
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Cette arme est superieure au Winchester en ce qu'elle est plus
simple, plus solide, d'un demontage facile et permet le tir el la

charge dans toutes les positions. Son principal defaut est d'exiger
trop de force pour son maniement, puisque c'est en retirant le

cylindre en arriere qu'on doit armer le grand ressort du chien.
Cet inconvenient fut evite dans la construetion du modele
suivant.

C. Fusil ä repetition suisse, modele 1869.

Ce modele, qui est le premier pour lequel il ait ete etabli une
ordonnance complete, differe du precedentence quelechien,le grand-
ressort et la chainette sont supprimes et remplaces par un ressort
spiral qui entoure la partie posterieure du cylindre et agit
directement sur la broche de percussion. Celle-ci porte une croisiere
(ailettes), formant corps avec eile et qui, lorsque l'appareil est

desarme, repose au fond de deux entailles heligoidales pratiquees
dans le corps de la noix. Lorsqu'on veul armer on fait tourner
la noix autour du cylindre au moyen de la poignee ou levier de

noix ; la croisiere de la broche est alors forcee de suivre la
spirale des entailles et se trouve repoussee en arriere en pressant
derriere eile le ressort spiral. En meme temps, les deux tenons
de la noix se trouvent degages et la culasse peut alors etre
retiree sans effort, jusqu'au moment oü le levier-coude et le

transporteur entrent en jeu.
La repetition s'opere exaetement comme dans le modele pre-

cedent au moyen du levier-coude et de la ramure du cylindre.
L'appareil de detente se compose d'une detente de la forme

ordinaire et d'une gachette qui traverse verticalemenl les deux
bandes de la boite de culasse et dont le bec vient faire saillie
devant la croisiere de la broche quand celle-ci est armee; un
ressort maintient la gachette dans cette position.

Le levier-coude et son ressort sont fixes au pontet, lequel est

retenu ä la boite par une forte vis.

La boite de culasse est munie d'un couvre-culasse en töle
d'aeier pour preserver te mecanisme de la poussiere ou de la
pluie pendanl les marches ; en outre, au cöte gauche de la boite
se trouve un fermoir pour Ie magasin et au cöle droit un
fermoir pour l'ouverture de Charge; ce fermoir a ete reconnu
inutile et supprime en 4870.

La baguette est placee sous le füt afin de preserver le tube de

magasin contre les chocs et son extremite est vissee ä une embase
de celui-ci au lieu de l'etre ä la boite de culasse.
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Apres les experiences faites dans les ecoles militaires de 4870
et 4871, on reconnut la necessite d'apporter encore quelques
modifications de details ä l'arme d'ordonnance el, ä la fin de

1874, il fut etabli une seconde ordonnance qui resume les
perfectionnements adoptes successivement pendant cette periode.

D. Fusil ä repetition suisse, modele 1874.

Ce modele differe de celui de 4869 par les points suivants :

Le cran de sürete de la broche de percussion est supprime
par la raison qu'il occasionnait souvent des rates et qu'en outre
l'experience avait demontre qu'il n'y avait aucun danger ä

desarmer eompletement, l'arme etant chargee.
Le fermoir de magasin est supprime. II avait ete reconnu que,

pratiquement, ce fermoir donnait lieu ä de fausses manoeuvres
dans le chargement du magasin.

Le petit bras du levier-coude est renforce et sa forme est

amelioree, ainsi que celle du talon saillant sur lequel agit le
ressort du levier-coude.

Separation de la sous-garde en 2 parties. La sous-garde du
modele 1869 servait en möme temps de support pour le levier-
coude ; il en rösultait qu'on etait oblige de l'enlever pour pouvoir

sortir le transporteur, et dans cette Operation il arrivait
souvent que le soldat faussait la sous-garde qui a peu d'öpaisseur
et ne pouvait plus la remettre en place. Dans le modele de 4871

le pontet de sous-garde est fixe ä demeure par son crochet et

par une goupille, et la partie anterieure, nommee support du
levier-coude, est independante et s'enleve seule pour le demontage.

La largeur des anneaux est portee de 10 ä IS mm., afin que
la pression soit repartie sur une plus grande surface et de ne pas
comprimer le tube du magasin en serrant les vis des anneaux.

La feuille de hausse est munie d'une goupille d'arret pour la
distance de 225 metres.

Le canon, jusqu'ä une longueur de 75mm, conserve la forme
octogonale afin de renforcer l'entaille pour le passage du tiroir
du füt.

Le calibre maximum pour les canons neufs est abaisse de

10,65 ä IO,55rara. C'est une consequence des perfectionnements
apportes dans la fabrication.

Le couvre-culasse est supprime comme inutile et genant
quelquefois le mouvement du transporteur.
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Ce fusil, modele 1871, est celui qui forme actuellement la

plus grande partie de notre armement vu que la fabrication
a ete continuee sans changement notable jusqu'en 4879.

III. LE FUSIL A REPETITION SUISSE, MODELE 1878.

La modifieation la plus notable introduite en 1878 consiste
dans l'adoption du sabre-bayonnette au lieu de l'ancienne
bayonnette quadrangulaire.

Dejä avant l'adoption du modele 1869 la question du maintien
de la bayonnette ou de son remplacement par le sabre-bayon-
netle avait donne lieu ä de nombreuses discussions et petitions
de societes militaires, mais la commission qui s'etait prononcee
pour la bayonnette finit par l'emporter.

Uo des principaux arguments mis en avant contre le sabre-
bayonnette etait son poids trop considerable de 760 ä 800 grammes,

qui se faisait surtout sentir lorsqu'on tirait avec le sabre au

canon. Un autre defaut elait le peu de solidite de son moyen
d'attache au canon. On est parvenu ä diminuer considerablement

ces inconvenients par une construetion plus legere et un
crochement plus solide. En outre, les dernieres guerres ont
prouve que l'usage du fusil comme arme blanche a perdu beaucoup

de son importance par le fait de la puissance des feux
rapides ; ce n'est donc que dans des cas tout ä fait exceptionnels
que l'on se verra oblige de mettre le sabre au canon.

De toutes les blessures constatees pendant la guerre de la

secession, la bayonnette et la lance n'en ont produit que le 0,3 0/0.
A la bataille de Gravelotte, le 18 aoül 4870, la proportion a ete
des deux cötes de I 0/0, sabres, lances et crosses compris.

Ceci etant donne, il est clair qu'on n'engagera plus l'action
avec le sabre au fusil, mais qu'on gardera ce dernier argument
pour le moment oü une lutte corps ä corps sera imminente;
aussi dans l'etablissement du modele a-t-on cherche ä le rendre
aussi facile que possible pour le mettre et l'öter.

Le sabre bayonnette, modele 4878, pese 560 grammes au lieu
de 300 grammes que pesait l'ancienne bayonnette. II se compose
de la lame avec pointe ä deux tranchanls, scie au dos et rainure
conduetrice dans le plat de droite; longueur de la lame 48

cent.; largeur 28 mm.; la garde ä lunette; celle-ci entoure le

canon et en embrasse le tenon ; Ia poignee qui se compose du

pommeau avec canal de tenon, le crochet et sa vis d'arret, le
ressort de crochet et sa vis et deux plaques de poignees fixees ä
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rivets; ces plaques sont en caoutchouc durci. Longueur du
sabre avec la poignee 60 cent.

Le fourreau est en cuir avec embouchoir, chape et talon en
acier fondu.

Les autres perfectionnements apportes ä l'arme en 1878 sont:
La hausse nouveau modele (construetion Schmidt). Elle

differe de l'ancienne en ce que les joues du pied de hausse ont ete

prolongees en avant de maniere ä eloigner de l'ceil le cran de

mire de 27 mm., ce qui donne plus de neltele au pointage; en

outre, la feuille est enchassöe presque eompletement dans le

pied et se trouve par cela mieux protegöe contre les chocs
extörieurs qui pourraient la fausser. Par le fait du grand döveloppement

des joues du pied de hausse, les traits correspondant
aux distances se trouvent plus eloignees les uns des autres, ce

qui a permis de graduer la hausse de 50 en SO metres, au lieu

que l'ancienne ne portait que les centaines de mötres.
Les joues du pied ötant par elles-memes suffisamment elas-

tiques, on a pu supprimer les deux ressorts de feuille, ce qui
simplifie la construetion. La hausse est graduee jusqu'ä 1200
melres dans Ie modele 1878, mais i! a ete decide plus tard de

porter le maximum de la graduation ä 1600 metres en ajoutant
ä la feuille une rallonge ä coulisse; l'ordonnance de cette
nouvelle hausse n'est pas encore fixöe definitivement.

Le canon a subi aussi quelques modifications de detail : la
forme du guidon est identique ä celle du guidon de la carabine;
sa hauteur apparente lorsqu'on est en joue correspond ä celle
d'un homme debout place ä 600 metres, ce qui facilite beaucoup
l'estimation des distances.

L'encastrement pour le pied de hausse a etö elargi et ses

bourrelets renforcös afin que la hausse soit fixee plus solidement
au canon.

Les deux canaux ä gaz sont supprimes comme immobiles et

empechant certaines reparations du canon.
A la boite de culasse on a aussi supprime les deux canaux

correspondants; la bände superieure a etö renforcee ä sa

naissance ä cause de la frequence des ruptures ä cette place. Les

angles interieurs du passage du transporteur ont etö arrondis

pour le meme motif.
A l'appareil de detente : l'embase de la gachette a öte arrondi

ä sa naissance dessus et dessous pour eviter que la piece ne se

fende ä la trempe et pour diminuer le frottement du ressort de
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gachette. L'angle du bec de la gachette a öte lögerement aminci

pour parer ä l'usure. Le doigt de la detente a etö prolongö en
arriere pour rendre le depart plus facile; sa forme s'accordemieux
avec celle du doigt. La sous-garde, de forme correspondant ä

celle de la detente, porte un crochet dont la forme permet d'e-
pauler l'arme plus facilement.

A la culasse mobile : la fourchette a 2 pointes courbes et ob-
tuses obliques de dedans en dehors; cette forme evite qu'elle
vienne frapper et endommager le logement du bourrelet de
cartouche. Les bras de la fourchette sont renforces ä leur base.

A la monture : suppression de l'embase pour l'anneau du bas
et deplacement de celle de l'anneau du milieu devenu anneau
du bas par suite de la suppression de ce dernier; suppression
du quadrille du füt, reconnu eompletement inutile, surtout par
le fait qu'il est bientöt obstrue par la crasse. La Crosse est allon-
gee de 12 mm. correspondant ä l'allongement de la detente afin
de conserver la meme longueur d'encrossement que precedemment

; reunion des deux joues de la poignee par le moyen
d'une cheville transversale ponr eviter les fentes.

A l'appareil de transport des cartouches il n'y a ä signaler,
outre quelques details de mesures, que l'arrondissement des

angles extörieurs du transporteur, correspondant ä l'ouverture
de la boite de culasse.

Aux garnitures : l'anneau du haut est muni d'un tenon pour
le sabre-bayonnette ; suppression du ressort d'anneau du haut
qui est remplace par une vis transversale, consequence du sabre-
bayonnette. La boucle superieure est renforcee et sa largeur
diminuee ainsi que sa longueur. La boucle inferieure est de

construetion plus simple et plus solide (modele americain).
L'anneau du bas est supprime par la raison que les deux
anneaux et le tiroir de füt sont amplement suffisanls pour fixer le

füt. L'anneau du milieu etant devenu anneau du bas et deplace
du cötö de la Crosse se trouve dans une meilleure position
comme point de Suspension de l'arme.

La plaque de couche est cintree comme celle de la carabine,
ce qui permet un meilleur epaulement de l'arme et protege
mieux le bois contre les chocs.

Aux accessoires : le lavoir esl en laiton au lieu de fer. Le
tourne-vis nouveau modele est dispose de maniere ä ce que son
manche puisse servir de manche ä la baguette pour le
nettoyage de l'arme; il est pourvu ä cet effet d'un övidement et
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d'une clavette transversale correspondant ä l'ouverture pratiquee

dans la töte de la baguette.

Munition, modele 4878.

Depuis longtemps on se plaignait de deux defauts constatös
dans notre cartouche : le graissage n'avait pas de duree et les

cartouches qui restaient quelque temps dans le magasin du fusil
se refoulaient et ne pouvaient plus par suite servir ä la repetition.

On a remödie au premier de ces defauts en enlourant le
projectile d'un calepin de papier graisse qui empeche tout contact
direct entre le metal du projectile et le canon, tout en n'exigeant
pour cela qu'une tres petite quantitö de graisse.

Quant au refoulement des cartouches on a cherche ä le
supprimer en remplacant' le plomb doux du projectile par du
plomb dur, soit une alliage de 99,5 0/0 de plomb et 0,5 0/0
d'antimoine.

Le projectile a öte modifie par la suppression des deux rai-
nures ä graisse de la partie cylindrique. II ne reste donc plus
que deux rainures, soit la rainure pour i'embouiissage de la
douille et Ia rainure posterieure destinee ä faciliter l'expansion
et ä equilibrer le projectile. Le diametre du projectile a ete
reduit de 10,80 mm. ä 40,65.

Quant ä la question du renforcement de la. charge, dans le
but d'obtenir une plus grande portee, on a du renoncer ä y donner

suite pour les raisons suivantes :

Notre douille ä infiammation peripherique ne peut supporter
aucune augmentation de la force de la charge; toutes les douilles

eclateraienl au bourrelet; il y a donc lä une impossibilite
mecanique. II resle bien la ressource d'adopter un autre Systeme
de douille ä inflammalion centrale, mais il ne faut pas oublier
que ces cartouches coüteraient presque le double des nötres, ce

qui tuerait. la plupart de nos societes de tir et qu'en outre,
ayant des dimensions plus fortes, le magasin ne pourrait en
contenir qu'une quantite moindre, le soldat ne pourrait en porter
que 70 ä 80 sur lui au lieu de 100 et enfin il est ä considerer
qu'il deviendrait necessaire de transformer nolre fusil ä repeti-
tiOD dont le mecanisme de repetition ne peut s'accommoder que
de la carlouche ä dimensioDS actuelles.

Du reste, il ne faut pas s'exagerer l'inferiorite de notre arme
au point de vue de la portee; cette införioritö est plutöt theori-
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que que pratique puisque notre arme porte a 2700 et 2800 metres

et que la hausse n'est graduee que jusqu'ä 4600 metres,
distance ä laquelle il faut bien esperer que l'on ne tirera jamais.

Les avantages de notre munition sont trös reels et nous
estimons que les hautes autorites militaires ont bien fait de ne pas
les sacrifier ä l'opinion de quelques personnes timides qui croient
dejä que nous ne pouvons plus lutter contre les nouvelles armes
des autres puissances parce qu'elles portent plus loin. C'est pour
rassurer ces personnes qu'on a portö k 4600 metres la limite de

la graduation de la hausse; celte concession est bien inutile
puisque la hausse des FranQais etant graduee jusqu'ä 4800

metres, nous sommes encore en arriere de 200 metres.
Heureusement, il y a encore chez nous des gens serieux qui

ne se contentent pas de juger de la valeur d'une arme ä la
limite maximum de sa hausse et nous ne craignons pas de repeter
que notre fusil modele 4878 ne porte pas un metre plus loin

que l'ancien malgre sa hausse ä 1600 metres.

IV. Donnees balistiques.

Les elements balistiques du fusil ä repetition n'ayant etö

recherches dans l'origine que jusqu'ä 4000 metres, il a fallu les

complöter jusqu'ä 1600. C'est dans ce but qu'eurent lieu, au

printemps de 1880, des essais de tir sous la direction de M. de

Haller, ingenieur au bureau d'ötat-major.
Ces essais ont confirme l'exactitude des resultats precedents

soit pour ce qui concerne la forme de la Irajectoire, soit pour la

precision.
Voici d'apres M. de Haller les resultats obtenus dans ces

essais :

Depression initiale 4,81 »/oo.

Elevations de la hausse en "/ o, depression non deduite.

Distances, met. 100 225 300 400 600 800 1000 1200 1400 1600

Elevations. 8,16 13,24 16,58 21,41 32,44 45,53 60,99 79,18 100,47 125,31

Dispersion du 50 o/o des coups (moyenne de 10 fusils).

Distances, met. 225 300 400 600 800 1000 1200 1400 1600

En largeur, cm. 6,3 9,4 11.9 19,8 27,1 36,4 60,2 107,5 101,8

En hauteur, » 6,7 10,1 13,4 20,1 40,4 68,4 123,6 223,1 296,4

En resume, le fusil modele 4878 presenle, sur les anciens
modeles, des avantages marques, comme solidite, facilite de manie-
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ment et justesse de pointage. Ajoutons que l'ensemble de l'arme
a gagne en elögance, ce qui ne gäte jamais rien quand on peut
l'obtenir sans elevation du prix de revient.

Le nouveau modele de sabre-bayonnette est aussi incontestablement

superieur ä l'ancienne bayonnette ä douille; enfin la
nouvelle munition est plus durable et fournit un tir plus regulier

que l'ancienne. (A suivre.)

TIRS SUR LA NEIGE

La sous-seclion de Ste-Croix de la Societe des officiers a execute,
le 8 fevrier 1883, des exercices de lir inleressants, sur lesquels
dous attirons l'attention des autres sous-sections. La neige qui, en
biver, recouvre nos montagnes, forme des champs et des buts de
tir avantageux. II suffit de tracer un but quelconque sur sa
surface, de le marquer par un drapeau pour obtenir une cible qui
inscrira tous les coups touches et manques avec leur dispersion
generale. Un tel but permet mieux que tout autre de constater
les ecarts du tir et i'influence du vent.

Le temps etait clair, avec un fort vent de gauche, l'almosphere
chargee d'humiditö.

Un premier tir au fusil a eu lieu depuis le plateau des Re-
plans, un des contreforts du Cochet, sur le versant Nord du Mont
de Baulmes, pres de Cullairy ä la distance de 1600 m. mesuree sur
la carte vaudoise au 4 : 50,000e. Le but, un parallelogramme de
30 m. de front sur 70 m. de profondeur representant un bataillon

en colonne double, ötait tracö sur la neige et indique par
quatre drapeaux places aux angles et un au centre.

L'emplacement du tir, eleve de 86 m. au-dessus du but offrait
une ligne de lir inclinee de 4 74 °/ö vers le but, incline lui-meme
en contrebas de 20%. Six officiers executerent le tir, ä la hausse
maximale * de 1600 m. avec 300 coups; un liers dirige sur le
drapeau du centre et deux tiers sur un point plus eleve en
dehors du cötö gauche du trace, pour attenuer l'effet du vent
devenu plus violent.

Le releve exacl, fait ä double, constata 236 touches, soit 78,66

pour cent, dans le carre. Ce resultat remarquable, est ä notre

' A cette elevation, chaque coup fait descendre un peu la feuille de
hausse; eile devrait avoir une vis d'arret.
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